
Dalkia FICHE DE RELEVE DES ELEMENTS DE PAIE - (F.R.E.P.) du mois de oct-99
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REPORTEZ ICI LES ELEMENTS DU 23 AU 30/31 DU MOIS PRECEDENT

(EN OCTOBRE IL S'AGIT DE LA PERIODE DU 23 «M AU 30/09)
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001 6,84 h sur Sjis (34,20 nres/ssmaine)

716 interne / 715 externe (en heures - conserver l'horaire de base travaillé)
692 DELEGUE PERSONNEL / 693 DELEGUE C.E. (en heur» -cownwr honin b

046 JR MOB/OBUGATORE - 047 . JR MOIS/REPORTABLE - 04» . JR FRACTIONNABLE

030 « JR CP LEGAUX 6JRS/SEMAINE - 032

HEURES EXCEDENTAIRES H11
Ecrire le defta d'heures effectivement travaîflées en ou en par rapport aux heures de présence de
base.
Lorsque (tes heures excédentaires sont récupérées, il faut maintenir rhoraîre de base travaillé

HEURES SIU RS1 :
I __ L Nombre global d'heures d'intervention en SIU

HEURES INTERVENTION PROGRAMM
intervention samedi après midi (prime 10o!rjO F) :
Intervention dimanche ou fer» (prime 200.00 F)
Le temps passé est pris en compte dans le compteur SIU (R51 )

HEURES INTERVENTION PROGRAMMEE SIU :
Intervention samedi après midi maj. 50» : D5S (Nbre heures)

férié maj 100* : Dec (Nbre heure»
Le temps passé est pris en compte dans le compteur HEURES TRAVAILLEES DE BASE

HEURES de HUIT D56
Nombre d'heures qui entraînent la majoration de 50% (de 21h à 5hJ. Les heures

sédentaires et SIU sont à reporter ici

HEURES DE RECUPERATION SIU
Reporter ici le nombre d'heures récupérées en compensation des SIU. il faut que
le nombre d' heures acquis (R51) soit équivalent ou supérieur aux heures indiquées en
récupération (R52).
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PRMES- INOeMNiTES. MAJORATIONS CONVENTIONNEUEa
Conformes à la convention collective,

REPORTER JUSQU'AU 22 INCLUS

LES ELEMENTS POUR CETTE PERIODE SERONT
REPORTES SUR LE MOIS SUIVANT

TOTALISER TOUTES LES COLONNES


